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A l’attention de Madame Isabelle BILLARD 

SOCIETE MR NET 

Z.A. Saint Roch 

95260 BEAUMONT SUR OISE 

 

 

Houdan, le 22/04/2025 

  

Référence : 2025-04-22  CERTIFCATIONS USINES  

  

 Madame, 

  

Suite à votre demande, sur la base des informations de nos fournisseurs, nous vous confirmons que nos usines bénéficient des standards de qualité 
suivants :  

 

Référence Matière Certification  

Conformité aux dispositions des directives 94/62/CE et 
2004/12/CE et du décret 2007/1467 (abrogeant le décret N° 
98-638) relatif aux exigences liées à l'environnement. 
 

Les produits sont conformes aux exigences 

environnementales définies dans le décret français 2007-

1467 relatif au Livre V du Code de l’Environnement en 

particulier pour : 

SPAT BOIS 140 Bois 

La matière est certifiée : 

FSC Standard  

FSC-STD-40-004  

Date d'émission : 

• EN 13428 : Prévention par réduction à la source 

• Autres substances nocives /dangereuses 
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03/04/2023 

Date d'expiration :  

02/04/2028 

• Métaux lourds La concentration totale pour les 4 métaux 
lourds (plomb, cadmium, mercure et chrome vi) est inférieure 
à 100ppm. 

• Métaux lourds La concentration totale pour les 4 métaux 
lourds (plomb, cadmium, mercure et chrome vi) est inférieure 
à 100ppm. 

• EN 13430 : Valorisation par recyclage matière 

• EN 13431 :Valorisation énergétique Les emballages 
composés de plus de 50% (en poids) de matériaux 
organiques, fournissent un gain calorifique et doivent être 
considérés comme valorisables énergétiquement. 

• EN 13432 : Valorisation par compostage  
Suivant la norme EN 13432 Emballage - Exigences relatives aux 
emballages valorisables par compostage et 
biodégradation article 4.3.2 - Matériaux d'origine naturelle 
« Les matériaux et constituants d'emballage d'origine naturelle 
qui n'ont pas été modifiés par des méthodes chimiques, tels que 
le bois, la fibre de bois, la fibre de coton, l'amidon, 
la pâte à papier ou le jute, doivent être reconnus comme 
biodégradables sans être soumis à essais » 
- Les produits étant 100% bois ils sont donc par nature 

biodégradables. 
- Les produits étant 100% bois ils sont donc par nature 

compostables  

FILM ALIMENATAIRE 

R300X0.30 

Plastique 

PVC 

L’usine de fabrication est 

certifiée : 

Système de management 

environnemental 

ISO14001  

Date d'émission : 

21/12/2022 

Date d'expiration :  

19/12/2025 

BRC Global Standart 

• EN 13428 : Prévention par réduction à la source 

• Autres substances nocives /dangereuses 

• Métaux lourds La concentration totale pour les 4 métaux 
lourds (plomb, cadmium, mercure et chrome vi) est inférieure 
à 100ppm. 

• EN 13430 : Valorisation par recyclage matière 

• EN 13431 :Valorisation énergétique Les emballages 
composés de plus de 50% (en poids) de matériaux 
organiques, fournissent un gain calorifique et doivent être 
considérés comme valorisables énergétiquement. 
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for Packaging Materials Issue 

6, August 2019  

Date d' émission : 10/07/2024 

Date d 'expiration : 30/07/2025 

 

ISO 9001: 2015  

Date d'émission : 

21/12/2022 

Date d'expiration :  

19/12/2025 

FILM GREEN G250X0.29 

Plastique à 

base de 

polyester 

compostable 

Le film est home compost 

 

• EN 13428 : Prévention par réduction à la source 

• Autres substances nocives /dangereuses 

• Métaux lourds La concentration totale pour les 4 métaux 
lourds (plomb, cadmium, mercure et chrome vi) est inférieure 
à 100ppm. 

• EN 13430 : Valorisation par recyclage matière 

• EN 13431 :Valorisation énergétique Les emballages 
composés de plus de 50% (en poids) de matériaux 
organiques, fournissent un gain calorifique et doivent être 
considérés comme valorisables énergétiquement. 

• EN 13432 : Valorisation par compostage : le film est certifié 
home compost par TUV Austria 

GOB 17 WHITE CUP 

GOB 21 WHITE CUP 

GOB 17 COFFEE CHIC 

Carton 

La matière est certifiée : 

FSC Standard  

FSC-STD-40-004  

Date d'émission : 

04/07/2023 

Date d'expiration :  

03/07/2028 

• EN 13428 : Prévention par réduction à la source 

• Autres substances nocives /dangereuses 

• EN 13430 : Valorisation par recyclage matière 

• EN 13431 :Valorisation énergétique Les emballages 
composés de plus de 50% (en poids) de matériaux 
organiques, fournissent un gain calorifique et doivent être 
considérés comme valorisables énergétiquement. 
La proportion de carton dans les produits est d’environ 93 %.  

Suivant le décret n°2022-748 Ils sont donc majoritairement 

recyclables. 
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GOB 18 GREEN 

GOB 24 GREEN 
Carton 

La matière est certifiée : 

FSC Standard  

FSC-STD-40-004  

Date d'émission : 

04/03/2025 

Date d'expiration :  

03/03/2030 

• EN 13428 : Prévention par réduction à la source 

• Autres substances nocives /dangereuses 

• Métaux lourds La concentration totale pour les 4 métaux 
lourds (plomb, cadmium, mercure et chrome vi) est inférieure 
à 100ppm. 

• Métaux lourds La concentration totale pour les 4 métaux 
lourds (plomb, cadmium, mercure et chrome vi) est inférieure 
à 100ppm. 

• EN 13430 : Valorisation par recyclage matière 

• EN 13431 :Valorisation énergétique Les emballages 
composés de plus de 50% (en poids) de matériaux 
organiques, fournissent un gain calorifique et doivent être 
considérés comme valorisables énergétiquement. 

• La proportion de carton dans les produits est supérieure à 95 
%.  
Suivant le décret n°2022-748 Ils sont donc entièrement 
recyclables. 

PTR 10X16 

 
Carton 

La matière est certifiée : 

FSC Standard  

FSC-STD-40-004  

Date d'émission : 

25/10/2022 

Date d'expiration :  

24/10/2027 

• EN 13428 : Prévention par réduction à la source 

• Autres substances nocives /dangereuses 

• Métaux lourds La concentration totale pour les 4 métaux 
lourds (plomb, cadmium, mercure et chrome vi) est inférieure 
à 100ppm. 

• EN 13430 : Valorisation par recyclage matière 

• EN 13431 :Valorisation énergétique Les emballages 
composés de plus de 50% (en poids) de matériaux 
organiques, fournissent un gain calorifique et doivent être 
considérés comme valorisables énergétiquement. 

• La proportion de carton dans les produits est supérieure à 95 
%.  
Suivant le décret n°2022-748 Ils sont donc entièrement 

recyclables. 
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ALU BD 200X0.44 

ALU R200X0.44 
Aluminium 

L’usine de fabrication est 

certifiée: 

BRC Global Standart 

for Packaging Materials Issue 

6, August 2019  

Date d' émission : 26/08/2024 

Date d 'expiration : 13/11/2025 

 

ISO 9001: 2015  

Date d'émission : 03/01/2025 

Date d'expiration : 02/01/2026 

 

ISO 22000: 2018 

Date d'émission : 03/01/2025 

Date d'expiration : 02/01/2026 

•  EN 13428 : Prévention par réduction à la source 

• Autres substances nocives /dangereuses 

• Métaux lourds La concentration totale pour les 4 métaux 
lourds (plomb, cadmium, mercure et chrome vi) est inférieure 
à 100ppm. 

• EN 13430 : Valorisation par recyclage matière :  L’aluminium 
est recyclable à 100 % et indéfiniment. 

• EN 13431 :Valorisation énergétique Les emballages 
composés de plus de 50% (en poids) de matériaux 
organiques, fournissent un gain calorifique et doivent être 
considérés comme valorisables énergétiquement. 

• La proportion d’aluminium dans les produits est supérieure à 
95 %.  
Suivant le décret n°2022-748 Ils sont donc entièrement 

recyclables. 

PLATEAU TRAITEUR 

ARGENT 28X42 
Carton 

La matière est certifiée : 

FSC Standard  

FSC-STD-40-003 

FSC-STD-40-004 

FSC-STD-40-007  

Date d'émission :21/04/2025 

Date d'expiration : 20/04//2030 

• EN 13428 : Prévention par réduction à la source 

• Autres substances nocives /dangereuses 

• Métaux lourds La concentration totale pour les 4 métaux 
lourds (plomb, cadmium, mercure et chrome vi) est inférieure 
à 100ppm. 

• EN 13430 : Valorisation par recyclage matière 
EN 13431 :Valorisation énergétique Les emballages composés 

de plus de 50% (en poids) de matériaux organiques, fournissent 

un gain calorifique et doivent être considérés comme 

valorisables énergétiquement. 

• La proportion de carton dans les produits est supérieure à 95 
%.  

Suivant le décret n°2022-748 Ils sont donc entièrement 

recyclables. 
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ASCA 150 

ASCA 180BE 

ASCA 230 

ASCA 230BE 

ASCA 290 

ACB 180 

ACB 230 

 

Carton 

La matière est certifiée : 

FSC Standard  

FSC-STD-40-003 

FSC-STD-40-004  

Date d'émission : 

01/03/2020 

Date d'expiration :  

28/02/2030 

• EN 13428 : Prévention par réduction à la source 

• Autres substances nocives /dangereuses 

• Métaux lourds La concentration totale pour les 4 métaux 
lourds (plomb, cadmium, mercure et chrome vi) est inférieure 
à 100ppm. 

• EN 13430 : Valorisation par recyclage matière 

• EN 13431 :Valorisation énergétique Les emballages 
composés de plus de 50% (en poids) de matériaux 
organiques, fournissent un gain calorifique et doivent être 
considérés comme valorisables énergétiquement. 

• La proportion de carton dans les produits est supérieure à 95 
%.  

Suivant le décret n°2022-748 Ils sont donc entièrement 

recyclables. 

 
 

Notre société Aluplast est membre Sedex depuis 2021 sous la référence : ZC416918602  

 

En espérant avoir répondu à votre attente, et restant à votre disposition pour de plus amples renseignements, veuillez agréer, Madame, l’expression 
de mes salutations distinguées.    

 

Céline BELLO  

Responsable Qualité ALUPLAST  

ALUPLAST Quality Manager  


